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Petite bronca épiscopale  

 

En France, plusieurs évêques sont intervenus publiquement sur les modalités d'application de 

Fiducia Supplicans qui rend possible la bénédiction de "couples en situation irrégulière". 

Bien qu'ils s'en défendent, une dizaine d'entre eux et notamment ceux de la province de 

Rennes se situent en opposition frontale avec le contenu du texte romain : ils refusent de bénir 

le couple en tant que tel comme le rend possible FS, se limitant à " bénir individuellement 

chacune des deux personnes formant un couple ". 

Ils justifient leur position en se référant à des arguments exclusivement doctrinaux alors que 

FS se situe explicitement dans le seul champ pastoral. 

Cette posture suscite de nombreux étonnements dont celui de la Conférence des baptisés.  

En effet, des évêques en situation de responsabilité appellent publiquement à ne pas respecter 

le rôle du successeur de Pierre et vont jusqu’à enjoindre aux prêtres et aux diacres de leurs 

diocèses de ne pas tenir compte du sens évident, exclusivement pastoral, de ce texte 

magistériel adressé à tous. Imaginent-ils que les catholiques, quel que soit leur statut ecclésial, 

n’ont pas accès aux documents qui émanent du Vatican et ne savent pas les lire ?  
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